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Mots d’accueil 
 

 

Le Comité Départemental Sport Adapté de la Charente organise le championnat de 

France Natation Sport Adapté du 23 au 25 juin 2017. 

  

 

 

L’ensemble des membres du conseil d’administration du CDSA 16 sont heureux de pouvoir accueillir 

au centre Nautique Nautilis, mis à disposition par le Grand Angoulême pour cette manifestation 

nationale.  

 

Nous y attendons plus de 300 sportifs et leurs accompagnateurs, venant de toute la France.          

    

Aussi avec l’aide des bénévoles, nous essayerons de rendre vôtre séjour le plus agréable possible. 

Nous remercions nos partenaires institutionnels (La DDCSPP, La DRCSPP), ainsi que nos partenaires 

locaux (la Région Nouvelle Aquitaine, le Conseil Départemental Charente, le CDOS 16) et sans oublier 

nos sponsors pour leur aide nécessaire au bon déroulement de cette manifestation. 

 

 

Par avance nous souhaitons à tous un agréable séjour, dans la douce Charente. 

  

 

 

    
 
 

Claude Fleury 
Président du COL 
Président du CDSA 16 
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Bienvenue au Nautilis 
 

 

 
 

Situé sur la commune de Saint Yrieix Sur Charente, le 
Centre Aquatique NAUTILIS a ouvert ses portes le 16 
Juillet 2002. Véritable équipement de sport-loisirs de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême, le 
complexe associe une patinoire et un centre aquatique. 

 
 

 
 
L’espace aquatique permet à tous les publics (usagers, clubs, scolaires, groupes) de profiter de 
bassins sportifs (50m et 25m), de bassins ludiques couverts (toboggan, jets, spa, banquette 
bouillonnante), de salles balnéo et cardio, et d’un restaurant tout au long de l’année. 
 
 
 
 
 
De plus, des installations aquatiques extérieures (rivière, 
piscine à vagues, pentagliss) ainsi qu’une structure pour 
les 2-6 ans, une tyrolienne de 90m linéaire et un snack-
bar sont proposés durant la période estivale. 
 
 
 
 
 
La complémentarité des divers espaces du centre NAUTILIS et sa localisation à proximité du plan 
d’eau de la Grande Prairie, en font un lieu de sport-loisirs pour toute la famille et zone touristique en 
plein essor. 
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Venir au Nautilis 

 
 
 
COMPLEXE AQUATIQUE NAUTILIS 
Rue des Mesniers 
16710 SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE 

 
 

 

 

Angoulême /Saint Yrieix Sur Charente en voiture 

 De Bordeaux, Poitiers, Nantes et Tours, suivre la N10 ; 

 De Limoges, suivre la N141 ; 

 De Périgueux, suivre la D939. 

 

 

 
Angoulême /Saint Yrieix Sur Charente en train / TGV : 
 

Angoulême est desservie par le TGV Atlantique :  

 2h30 de Paris ; 
 1h de Bordeaux ; 
 45mn de Poitiers ; 
 4h30 de Lille. 

 
 

 

Angoulême /Saint Yrieix Sur Charente en avion 

 

 Aéroport d’Angoulême-Cognac. 
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Le Comité d’Organisation Local 

 
Président du COL 

Claude FLEURY 
Président du Comité Départemental Sport Adapté Charente 

 

FONCTION  CONTACT 

Trésorier Christian CAMPOT 

Secrétaire général Isabelle RICHARDS 

Commission Coordination / Logistique Mathieu RENIER 

Commission Sportive Mathieu RENIER 

Commission Médicale Gérard BOUYER 

Commission Restauration Albert MARTIN 

Commission Partenariats / Hébergement  Claude FLEURY 

Commission Communication Mathieu RENIER 

Commission Animation / Bénévolats Claude FLEURY 

Commission Développement Durable Josette FLEURY 
 

 

 
 

COL France Natation 2017 
CDSA 16 - Mathieu Renier 
 

Maison Départementale des Sports 

Rue des Mesniers – Domaine de la Combe 

16710 SAINT-YRIEIX/CHARENTE 

  

Téléphone : 05 45 25 32 52 / Mail : ffsa16cd@wanadoo.fr 

 
 

FONCTION        CONTACT 

Cadre Technique National Natation 
  Aurélie CHARASSE 
  aurelie.charasse@ffsa.asso.fr 

Directeur Technique Fédéral du championnat   Aurélie CHARASSE 

Commission Sportive Nationale Natation 
  Mathias MAGNAIN / Antoine HOORNEART 
  championnats.natation2017@gmail.com 

mailto:ffsa16cd@wanadoo.fr
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Programme prévisionnel 

 
 
 
Jeudi 22 Juin 2017 
 
 

 14h00 - 18h30     Accueil des délégations au Complexe Aquatique Nautilis 
 

 14h00 - 18h30     Ouverture de la piscine pour entrainement 
Inscription auprès du C.O.L 

 

 18h30 – 20h30   Repas 
 

 20h00 - 20H45      Réunion technique 
 
 
 
 
Vendredi 23 Juin 2017 

 

 06h45 - 08h50     Formation et briefing des officiels (ouvert aux entraineurs) 
 

 08h00 - 08h45     Echauffement 
 

 08h45     Ouverture de la Chambre d’appel 
 

 09h00     Compétition 
 

 11h30 - 13h30    Repas 
 

 13h30 - 14h15    Echauffement 
 

 14h30     Compétition 
 

 19h00     Repas 
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Samedi 24 Juin 2017 
 

 06h45 - 08h50     Formation et briefing des officiels (ouvert aux entraineurs) 
 

 08h00 – 08h45     Echauffement 
 

 08h45     Ouverture de la Chambre d’appel 
 

 09h00     Compétition 
 

 11h30 – 13h30    Repas 
 

 13h30 – 14h15    Echauffement 
 

 14h30     Compétitions 
 

 20h00     Repas de Gala au Boulodrome de St Yrieix/Charente 

 
 

Dimanche 25 Juin 2017 
 
 

 08h00 - 08h45     Formation et briefing des officiels (ouvert aux entraineurs) 
 

 08h00 – 08h45     Echauffement 
 

 08h45     Ouverture de la Chambre d’appel 
 

 09h00     Compétition 
 

 11h30     Coupe de France des régions 
 

 11h30     Mise à disposition des plateaux repas 
 
 

 

Ce programme est prévisionnel et est susceptible d’être modifié. 
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Informations générales 

 

 

 

Retour des inscriptions au plus tard le Lundi 12 Juin 2017. 
 
 

 
 
Accueil des délégations  
 
L’accueil se fera le : 
 

Jeudi 22 Juin 2017 de 14h00 à 18h30 
 Complexe Aquatique Nautilis 

Rue des Mesniers - 16710 SAINT-YRIEIX/CHARENTE 
 
 

Toutes les délégations devront se présenter durant cette tranche horaire.  
A cette occasion, il sera remis l’ensemble des documents relatifs aux épreuves, à la restauration, et 
les cadeaux de bienvenue.  
 
Une vérification sera faite à partir des listes d’inscriptions : engagements pour la compétition, 
nombre de repas, licence et certificat médical si contre-indication notée sur la licence de la saison en 
cours. 
Sans présentation des licences compétitives 2016 - 2017,  les sportifs ne pourront pas participer à 
la compétition.  
 
Au moins un responsable de l’association doit être en possession d’une licence cadre bénévole 
sport adapté. Son numéro est à renseigner sur la fiche association et sur les fiches d’engagement. 
Sans licence FFSA, aucune réclamation ne sera autorisée et l’accès aux zones technique sera  
interdit. 
 
 

Les sportifs ayant une contre-indication médicale présente sur leur licence devront 
automatiquement présenter un certificat médical FFSA de non contre-indication de la 
pratique de la natation en compétition. 

 

Le jour de l’arrivée des délégations, les sportifs et les accompagnateurs s’engagent à se conformer au 
règlement sportif FFSA et au programme de la manifestation tels que précisés dans le dossier 
d’accueil fourni par le Comité d’Organisation Local. Ils s’engagent également à respecter 
l’engagement dans la division dans laquelle ils évoluent au niveau départemental et/ou régional. 
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Restauration 
 

 
Il est fortement conseillé d’aller manger dès la fin des épreuves de vos sportifs pour éviter l’attente. 

 
 

Le lieu de repas du jeudi soir vous sera communiqué lors de la journée d’accueil. 
 
 

 
Les repas du vendredi midi et samedi midi seront servis de 11h30 à 13h30, celui du vendredi soir de 
19h00 à 20h30 au : 

 Lycée Marguerite de Valois 
12 rue Louise Lériget - 16000 ANGOULEME 

 
La soirée de Gala du samedi soir aura lieu :  
 

Le Samedi 24 juin 2017 à partir de 20h00 au Boulodrome de St Yrieix/Charente 
34 impasse des rouyeres - 16710 ST YRIEIX/CHARENTE 

 
Les paniers repas du dimanche midi seront distribués :   
 

Le Dimanche 25 juin 2017 à partir de 11h30 au Complexe Aquatique Nautilis 
 

 
Hébergements 
 
Une liste d’hôtels est fournie en annexe de ce dossier afin que les associations les contactent elles-
mêmes pour réservation.  

 
Il vous est possible de réserver votre hébergement auprès de la centrale de 
réservation de l’Office de Tourisme du Pays d’Angoulême, qui pourra vous 
garantir les disponibilités et assurer les réservations auprès de l’hébergeur. 
Contact : secretariat@angouleme-tourisme.com / 05 45 95 16 84 
 

 
 

Equipe médicale 
 
Une équipe médicale sera présente sur le lieu de la compétition. 
Afin de permettre une intervention efficace de l’équipe médicale, les accompagnateurs devront être 
en possession des ordonnances des traitements en cours des sportifs. 
 

 
Transport 
 

Les organisateurs n’assureront aucun transport. Merci à vous d’anticiper votre venue.  

mailto:secretariat@angouleme-tourisme.com
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Précisions techniques 

 

La réglementation FFSA et les modalités de qualification au championnat de France seront 
appliquées. Le règlement Natation FFSA est disponible sur le site internet fédéral : www.ffsa.asso.fr 
dans la rubrique « informations sportives  - documents sportifs» et sur « l’espace club ».  
 
En cas de contestation, un jury sera présent durant la compétition. Transmettre par écrit une 
réclamation à la Commission Sportive Nationale Natation FFSA qui réunira le jury. 

 
 
Modalités d’inscription 
 
Le championnat de France de Natation relève du règlement Natation FFSA. 
Peuvent participer au Championnat de France Natation FFSA, les sportifs ayant une licence 
compétitive FFSA pour la saison sportive 2016 - 2017. 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence, comme le stipule la réglementation, se verra refuser 
l’accès à la compétition. 
Un contrôle des licences de la saison en cours aura été fait sur internet, mais les sportifs doivent être 
en mesure de présenter leur licence à l’accueil. 
 
Chaque association participante doit désigner un entraîneur officiel licencié FFSA seul habilité 
à accéder à la réunion technique ainsi qu’aux zones techniques de la manifestation. 
Seules les personnes licenciées FFSA  pourront accéder aux zones de coaching. 

 
 
Pour la participation au Championnat de France, la fiche d’inscription individuelle doit être validée 
par le président de la Ligue et le président du Comité Départemental Sport Adapté.  
 
Elle devra également spécifier le nom, la qualité et les coordonnées du technicien certifiant les 
engagements et comporter les indications suivantes :  
 

 Date et résultats du championnat départemental, régional ;  
Les résultats officiels des championnats départementaux et régionaux auxquels les sportifs 

ont  participé doivent être joints au dossier d’inscription. 

 
 Justificatif de participation à une rencontre qualificative (préciser la Division de pratique) ; 

Le cas échéant, une demande de dérogation (voir page 14 du dossier) au cas où la région ou 
le département d’origine du sportif n’organise pas de compétition qualificative. 

 
 
Le référent Championnat de France de la CSN Natation FFSA en charge de la partie informatique – 
[Antoine HOORNAERT - championnats.natation2017@gmail.com] doit recevoir les résultats des 
championnats qualificatifs. Ces résultats doivent lui être adressés  directement par mail. 
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Le retour des dossiers devra s’effectuer au plus tard le lundi 12 Juin 2017. Au-delà de cette date le 
Comité d’Organisation Local n’acceptera aucune inscription. 
 
 
Les sportifs ne seront officiellement inscrits qu’à réception du dossier d’inscription dûment complété 
et accompagné des frais d’inscription. La personne, qui inscrit les sportifs, a la charge de transmettre 
l’ensemble des modalités de participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le 
championnat.  

 

 
 

Désistement  

Aucun remboursement ne sera effectué après le 12 Juin 2017, sauf sur présentation d’un certificat 
médical justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre sur le lieu de la compétition.  
 
Les dossiers d’inscriptions seront enregistrés par ordre chronologique d’arrivée.  

 

 

Engagements : 
 

Les sportifs engagés pour le Championnat doivent avoir validé leurs tests 
pour leurs classifications en D1, D2 ou D3, et doivent avoir réalisé les 
critères d’engagements lors d’une compétition officielle qualificative 
(Championnat Départemental ou Régional). 

 

Merci de cliquer ici pour télécharger le fichier d’engagement 
 

Merci de renseigner les champs dans chacune des divisions et la fiche association. 

Le fichier est à renvoyer à l’adresse mail suivante : 

championnats.natation2017@gmail.com 

 

Une fois que les clubs auront envoyé la fiche association et le règlement au COL, la 
Commission Sportive Nationale Natation procèdera à la saisie informatique des engagements et 
demandera la validation des inscriptions directement auprès des Ligues, des Comités 
départementaux et du technicien certifiant les engagements. 
 
Les Ligues recevront par mail, aux alentours du 16 juin 2017, l’enregistrement de leurs 
engagements pour vérifier les engagements et l’orthographe des noms des nageurs. Les retours 
sont attendus avant le 20 juin 2017. 
 
Les Ligues devront également envoyer par mail à la Commission Sportive Nationale les 
résultats des tests d’évaluation et les résultats des compétitions qualificatives signés. 
 
Les engagements des sportifs ne seront validés par le COL et la CSN Natation (respect des 
critères de qualification, validité des temps d’engagements pour respect des minimas et 
équilibre des séries) qu’à la réception des engagements validés et signés des Ligues et CDSA. 

https://www.dropbox.com/s/tzp6ykdpz9xv1su/Engagement%20Excel%20CF%20Natation%202017.xls?dl=0
https://www.dropbox.com/s/tzp6ykdpz9xv1su/Engagement%20Excel%20CF%20Natation%202017.xls?dl=0
mailto:championnats.natation2017@gmail.com
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Réunion Technique 

Une réunion d’information animée par le référent championnat de France de la CSN Natation – 
Mathias MAGNAIN – et le Cadre Technique National de la discipline – Aurélie CHARASSE - est 
programmée le :  

 
Jeudi 22 Juin 2017 à 20h00 au Complexe Aquatique Nautilis 

Rue des Mesniers - 16710 SAINT-YRIEIX/CHARENTE 
 

 
Un entraineur de chaque délégation devra être présent à cette réunion, et signer la liste 
d’émargement fournie par le COL. Le fonctionnement et les horaires définitifs de compétition seront 
communiqués aux entraîneurs au cours de la réunion des entraineurs. En conséquence, ceux-ci 

s’engagent à présenter leurs sportifs à l’heure indiquée.  
Si vous souhaitez obtenir des réponses précises sur le plan technique autre que celles annoncées, 

veillez à adresser vos questions préalablement  à championnats.natation2017@gmail.com. 

 

Echauffement 
 
Des temps d’échauffement sont prévus avant le début des compétitions (voir le programme 
prévisionnel) ainsi que le jeudi 22 juin de 14h à 18h30 (s’inscrire auprès du COL). 
 
Les sportifs de D1, D2 et D3 seront titrés « Champions de France FFSA ». 
 
 

Catégories d’âges 

 

 

 
  

ANNEE SENIORS VETERANS  

Saison sportive 
2016-17 

Né(e)s entre le 
1

er
  janvier 1977 et  31 décembre 1996 

Né(e)s le 1
er

 janvier 1977 et avant 
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Programme des courses  

 

Le programme des courses sera remis le jeudi 22 juin 2017 lors de la réunion technique. Le 
programme ci-dessous est un programme prévisionnel.  
 

Les épreuves féminines précèdent les épreuves masculines. Les finales « Sénior » précèdent les finales 
« Vétéran ». 
 

 

          

 

 

 

 

 

 

 
Dans le cas où les engagements ne permettent pas d’organiser une finale complète par catégorie, 
l’épreuve pourra être nagée en finale directe avec classement direct. 

Vendredi 23 juin 2017 (Matin) - Séries 

- 800 mètres Nage-Libre (F) – D1 
- 1500 mètres Nage-Libre (M) – D1 
- 100 mètres Crawl – D2 
- 100 mètres Brasse – D1 
- 200 mètres Dos – D1 
- 100 mètres Dos – D2 
- 100 mètres Papillon – D1 
- 100 mètres Style Brassé – D3 
- 50 mètres Papillon – D2 
- 50 mètres Dos – D1 

- 50 mètres Style Brassé – D3 

Vendredi 23 juin 2017 (Après-Midi) - Séries 

- 400 mètres Nage-Libre  – D1 
- 100 mètres Crawl/Dos – D2 
- 100 mètres Crawl – D3 
- 100 mètres Nage Libre – D1 
- 50 mètres Crawl – D2 
- 50 mètres Brasse – D1 
- 50 mètres Dos – D3 
- 200 mètres Brasse – D1 
- 200 mètres 4-Nages – D1 
- 200 mètres Dos – D2 

- 100 mètres Dos – D1 

Samedi 24 juin 2017 (Matin) - Séries 

- 200 mètres Papillon – D1 
- 50 mètres Nage-Libre  – D1 
- 150 mètres 3-Nages – D2 
- 400 mètres 4-Nages – D1 
- 200 mètres Nage-Libre  – D1 
- 50 mètres Dos – D2 
- 50 mètres Crawl – D3 
- 50 mètres Papillon – D1 

- 200 mètres Crawl – D2 

Samedi 23 juin 2017 (Après-Midi) - Finales 

- 800 mètres Nage-Libre (F) – D1 
- 1500 mètres Nage-Libre (M) – D1 
- 100 mètres Crawl – D2 
- 100 mètres Brasse – D1 
- 200 mètres Dos – D1 
- 100 mètres Dos – D2 
- 100 mètres Papillon – D1 
- 100 mètres Style Brassé – D3 
- 50 mètres Papillon – D2 
- 50 mètres Dos – D1 
- 50 mètres Style Brassé – D3 
- 400 mètres Nage-Libre  – D1 
- 100 mètres Crawl/Dos – D2 
- 100 mètres Crawl – D3 
- 100 mètres Nage Libre – D1 
- 50 mètres Crawl – D2 
- 50 mètres Brasse – D1 
- 50 mètres Dos – D3 
- 200 mètres Brasse – D1 
- 200 mètres 4-Nages – D1 
- 200 mètres Dos – D2 

- 100 mètres Dos – D1 

Dimanche 25 juin 2017 (Matin) - Finales 

- 200 mètres Papillon – D1 
- 50 mètres Nage-Libre  – D1 
- 150 mètres 3-Nages – D2 
- 400 mètres 4-Nages – D1 
- 200 mètres Nage-Libre  – D1 
- 50 mètres Dos – D2 
- 50 mètres Crawl – D3 
- 50 mètres Papillon – D1 
- 200 mètres Crawl – D2 
- 100 mètres Dos – D3 

- Coupe de France des Régions 
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Précisions techniques 

 

N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Adresse :  

Nom et numéro de licence d’un des responsables de la délégation (obligatoire pour accès zones techniques) : 

Tél. : Mail. : 

 
 

 

 

PRESTATION PRIX/PERS NOMBRE MONTANT 
 

 

Formule 1 -- Sportif 
Inscription au championnat sans forfait restauration 

40 € 
  

Formule 2 – Sportif 
Inscription au championnat avec forfait restauration  
du jeudi soir au dimanche midi (hors petit déjeuner) 

95 € 
  

Formule 3 – Sportif  
Inscription au championnat avec forfait restauration  
du jeudi soir au samedi soir (hors petit déjeuner) 

90 € 
  

Formule 4 – Sportif 
Inscription au championnat avec repas de gala uniquement (samedi soir) 

65 € 
  

 

 

Formule 1 -- Encadrant 
Inscription au championnat sans forfait restauration 

 20 €  
  

Formule 2 – Encadrant 
Inscription au championnat avec forfait restauration  
du jeudi soir au dimanche midi (hors petit déjeuner) 

75 € 
  

Formule 3 – Encadrant  
Inscription au championnat avec forfait restauration  
du jeudi soir au samedi soir (hors petit déjeuner) 

70 € 
  

Formule 4 -- Encadrant  
Inscription au championnat avec repas de gala uniquement (samedi soir) 

45 € 
  

Aucun remboursement ne sera effectué après la date de clôture des inscriptions,  sauf sur 
présentation d’un certificat médical justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre 
sur le lieu de la compétition 

 
TOTAL 

 
 

 

   

Par chèque bancaire ou postal à l’ordre du CDSA 16  
 

Ci-joint le règlement complet par chèque d’un montant de : ……………………………………………...............……..euros 

N° de chèque : ………………………………………………………………de la banque :………………………………………..………………… 

 
Date : 
 
Signature :

FICHE ASSOCIATION 
A renvoyer au COL avant le Lundi 12 Juin 2017 

Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date – y compris les dossiers incomplets 

COL France de Natation 2017 / CDSA 16 
Maison Départementale des Sports - Rue des Mesniers – Domaine de la Combe 

16710 SAINT-YRIEIX/CHARENTE 
Tél : 05 45 25 32 52 / Port : 06 86 22 13 76 / ffsa16cd@wanadoo.fr  

 

 

 

 

 

 

mailto:ffsa16cd@wanadoo.fr
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Demande de dérogation individuelle 

Merci d’envoyer cette fiche pour signature en double exemplaire à votre Ligue qui la transfèrera à la CSN de la discipline. 

 
 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………..………………………………….………… 

agissant en mon nom, demande dérogation pour participer au championnat de France de Natation, 

pour le motif suivant : 

 
 
 

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………………….………….…………… 

représentant légal de …………………………………………………………………………………………………………, agissant 

en son nom, demande dérogation pour participer au championnat de France de Natation pour le 

motif suivant : 
 

 
 Absence de compétition qualificative régionale sur la saison en cours  
 
 Absence pour raison médicale lors de la compétition qualificative  

(merci de nous fournir le Certificat médical daté et signé par le médecin) 
 

 Autre motif……………………………………………………………………………………………………………..……………… 
 

 
Nom, qualité et coordonnées du certificateur :  
 
 
Avis du certificateur    

  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 
 
 
 

  

Visa et signature responsable association Visa et signature Président de la Ligue  Visa et nom de la CSN 

   

Commentaires 

Commentaires 

Avis définitif de la CSN 
  Favorable 
  Réservé 
 Défavorable 
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Autorisation médicale 

 
 

 
 
Je soussigné(e)………………………………………………………………………….……………….………………………………………… 

 
Représentant légal de…………………………………………………..……………………, agissant en son nom, autorise : 
 
 
 
Le médecin du championnat de France de Natation à prendre toutes les décisions utiles en cas de 
maladie ou d’accident, d’hospitalisation et au besoin d’intervention chirurgicale sous anesthésie 
générale. 
 
 
Cette autorisation pourra être révoquée à tout moment par mes soins et par écrit. 
 
 
La présente autorisation est personnelle et incessible. 
 
       
 
 

 
Fait à …………………..……………. Le…………………………….…. 

                
  
 

Signature 
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Fiche récapitulative 

 
 
Les sportifs ne seront officiellement inscrits qu’à la réception du dossier d’inscription dûment 
complété et accompagné du règlement total des frais d’inscriptions.  
Le responsable de la délégation doit remplir, sur les fiches, la totalité des champs demandés.  
 
 

COL France de Natation 2017 / CDSA 16 

Maison Départementale des Sports  

 Rue des Mesniers – Domaine de la Combe 

16710 SAINT-YRIEIX/CHARENTE 

 

Tél : 05 45 25 32 52 / Port : 06 86 22 13 76 / ffsa16cd@wanadoo.fr 

 
 
Pièces à joindre obligatoirement au dossier d’inscription pour qu’il soit enregistré : 
Cochez les cases pour ne rien oublier! 
 
 
Pour le Lundi 12 Juin 2017 : 

 La fiche d'inscription « Association »  
 La participation financière (règlement complet avec numéro d’association au dos du chèque)  
 La fiche d’engagement.  
 La fiche de résultat de l’épreuve qualificative (ou dérogation validée par la CSN)  
 Fiche d’autorisation d’hospitalisation 
 

 
A avoir sur soi impérativement (sur le site de compétition): 
 

 Photocopies de la carte de sécurité sociale (une par sportif) 
 La licence compétitive en cours de validité 
 Le certificat médical en cas de non contre-indication mentionnée sur la licence 
 Ordonnance pour les traitements en cours 

 

 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence comme le stipule la législation se verra refuser l’accès à la 

compétition. 
 
PS : La personne qui inscrit les sportifs a la charge de transmettre l’ensemble des modalités de 

participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le championnat. 

Tout dossier incomplet sera mis en attente et non traité.

mailto:ffsa16cd@wanadoo.fr
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Plan d’accès  

 
 

L’organisation n’assurera aucun transport. 
Chaque délégation doit être autonome pour ses déplacements. 
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Hébergement  

NOM ET COORDONNES TARIFS 
Kilomètres de la 

compétition 

Hôtel des Pyrénées 
80 rue Saint Roch 

16000 ANGOULEME 
05 45 95 20 45 

Chambre double de 49€ à 64€ 
Petit déjeuner 7.50€ 

7 km 

Hôtel Le Crab 
27 rue Kléber 

16000 ANGOULEME 
05 45 93 02 93 

Chambre simple 50€ 
Chambre double 60€ 

Petit déjeuner 7€  
7 km 

IBIS Angoulême Nord 
Rue de l’Arêtier 

Espace Hôtelier Angoulême Nord  
16430 CHAMPNIERS 

05 45 69 16 16 

A partir de 45€ 
Petit déjeuner 9.90€ 

9 km 

Hôtel Epi d’Or 
66/68 boulevard René Chabasse 16000 

ANGOULEME 
05 45 95 67 64 

 
De 56€ à 90€ 

Petit déjeuner 10.50€ 
 

8 km 

CAMPANILE Angoulême Nord 
114 route de Royan 

16710 ST YRIEIX/CHARENTE 
05 45 69 78 95 

A partir de 49€ 
Petit déjeuner 9.90€ 

6 km 

Hotel KYRIAD 
184 rue des Platanes 
16430 CHAMPNIERS 

05 45 68 03 22 

A partir de 60€ 
Petit déjeuner 9.90€ 

9 km 

Relais Fasthotel 
4 rue de la Croix Blanche 

16160 GOND PONTOUVRE 
05 45 69 23 00 

A partir de 52€ 
Petit déjeuner 7.50€ 

6 km 

Hôtel Première Classe 
114 route de Royan 

16710 ST YRIEIX/CHARENTE 
05 45 95 02 09 

A partir de 35€ 
Petit déjeuner 5€ 

6 km 

Hôtel Formule 1 
Rue de l’Arêtier 

Espace Hôtelier Angoulême Nord  
16430 CHAMPNIERS 

08 91 70 51 62 

A partir de 31€ 
Petit déjeuner 3.50 

9 km 

IBIS Budget Angoulême Nord 
Rue de l’Arêtier 

Espace Hôtelier Angoulême Nord  
16430 CHAMPNIERS 

05 45 90 38 80 

A partir de 35€ 
Petit déjeuner 6.15€ 

9 km 



 

 

     

 
 

   
 
 
 

 

 

 

 

 
Partenaires institutionnels 

 
 

   

 

 

 

 
  

 
Partenaire principal  

 

 
 
 

 
 

Partenaires locaux 
 

 

 


